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COMM E DE MOLLE S
A rticle 1
P RESC R IPT ION S GENE RA LES

les immeublesseront réaliséssur lesaires d'implantation destinées à ceteffet

les gabarits maximums ont été définis sur le plan de quartier, ceci pour chacune des diverses
zones

PLA DE Q UART IER

liA MIN 0 N A E S Til

l 'indiced'utilisation debase est entiérement déterminéparlesaires d'implantations ainsi queles
gabarits maximums

les immeubles sont réalisables en ordre non contigu. l a mitoyenneté facultative est autorisée
entre les immeubles pour la zone mixte places, commerces et détente. Ilspeuvent étre réalisés par
étapes.

Dans cecas, lesfaçades enattentedoiventêtre traitées commedes façades finies. Chaque étape
devra former untout organique, quant auxfonctions, à l'architecture etaux équipements.

Afin de maintenir le caractére dénudé de la clairière d'origine et de ne pas perturber la vue, les
haiesetautres plantations nesont pas autorisées.

les aménagements extérieurs épouseront au mieux le terrain naturel et èviteront les gros
mouvements deterre.

l 'entretiendesespaces ouverts, non bâtis (prairie, etc...) est obligatoire.

Une routeprincipalepermettra d'accéder aux rangéesdebâtiments amont, centraleetaval.
Elleaégalementpour objetdedesservir lazonedechalets résidentiels duplandequartier.

Des liaisons piétonnes sont prévues pour rejoindre le centre de la station vers le départ de la
télécabine.

Une liaison Nord-Sud par untype d'ascenseur surrail sera réalisée à la fin de la construction de
l'étape M-N.

T ILISATION D SOL

R E G L E M E N T

Selon lecahierdes charges du'RCCZ', l'indice d'utilisation dusol de base estde0,80 et peut-être
augmenté à 1.00enfonction delaqualitéderaménagement etduprogramme duplandequartier.

A rt ic le 3
VOLUME T R IE , GABA RITS ET HAUTEU RS

Pour chaque secteur du plan dequartier, la hauteur desconstructions à respecter est fIXéeselon
les indications données sur le plandebase.

5décembre 2005
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Les parties (sous sol) des immeubles (parking) devront s'adapter il un profil moyen du terrain
naturel ceciafin d'éviter demodifier la topographie existante par des remblais et des déblais trop
conséquents.

A r t icle 4
AS PECTS A RC H ITECTU RA X

La Municipalité exige que lesconstructions respectent l'esprit duprésent Plan deQuartier.
Les principes urbanistiques et architecturaux sont définis sur la base du PQ etdeses documents
annexes. (Esquisse architecturale)

LaMunicipalité a le droit des'opposeril touteconstruction qui nuirait audéveloppementesthétique
eturbanistique duplan dequartier.

Les toitures seront il deux pans, d'inclinaisonégale, compriseentre 40et 50%.

Art icle 5
LES ZO N E

Le plan de quartiercomporte :

zone mixte, hôtels - para-hôtellerie etcommerces

zone mixtehabitations résidentielles et commerciales

zone places, commerces etdétente
zone chalets résidentiels

zone d'espaces dedégagement, dedétente etdeloisirs

zone circulations véhicules etpiétons

zone transports publics

zone aireforestiére

zone constructionsexistantes

zone d'avalanches

A rt ic le 6
Z ONE M IXTE, I-IOT E L, PAR A-BOT EL L ERI E ET COMi\IE RCES

A r ticle 7
ZO N E M IXT E. HABITATIOI S RE SID ENTI ELLES ET
CO l M E RC IA LES

Cette zone est destinéeaux habitations résidentielleset commerciales dans sapartie
rez-de-chaussée (Esplanade)

A r t icle 8
ZO N E MIXTE, PL A C ES C O M ME RCE S ET DETE NTE

Cette zonedéfinit lesplaces dedétente laissées entreles divers corps d'immeubles.
Elle prévoitdes implantations possiblesdecommerces dans sapartie amont.

A rt icle 9
Z O E DE C HALETS R E ID E 'T1 E L S

cette zone est destinéeil laconstruction de grands chalets, ellea pourbutde fairele lien entre la
zonedechaletset lazoned'immeubles.

L'indiced'utilisation maximaleest de0.60

L'ordre contigu est autorisé pour autant que les constructions soient réalisées sur les aires
d'implantationdestinées il ceteffet.

Lenombredeplacesdeparc sera conforme aux exigences du «RCCZ »

A r t ic le 10
ZO E D' ESPACE S DE DEG AGEME NT. D E DET ENTE
ET D E LOI SIRS

Cettezonecomprend tous tes espaces verts entourant tes constructions.
Danscettezone pourront être aménagésdesespaces dedétente et deloisirs.

Cettezoneestdestinéeil l'hôtellerie et il la para-hôtellerie. Ces bâtiments ontunbutcommercial
notamment pour desrestaurants, magasins, ainsi quedes activitéssportives.

L ES ET PI ETOJ S

ATEUER D'ARCHITECTUREDARIOLY& ROSSINIRUEDELADRAGUE41 1950 SION 216

Celte zone comprend l'ensembledes routesdedesserte des diverseszones.
Ellecomprend également unespace réservé il uncheminement piétonnier.
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A rt icle 12
ZO E TRA NSPORT S PUBLI C S

Cette zone estdestinée autransport depersonnes ( ascenseur sur rails)

Articl e 13
L 'AIR E FOR ESTI ER E

L'aire forestiére estréglée par les dispositions cantonaleset fédérales enlamatiére.
Ellefigure sur le PlandeQuartier à titreindicatif.

A rt icle 14
ZO N E D ES C ONST RUCT I O S EX ISTANTES

Cette zonen'est pas une zonedeconstructions nouvelles.
Elle est cependant destinée à sauvegarder les éléments essentiels du patrimoine mais aussi
d'apporter une touche locale dans lePlandeQuartier.

Les constructions existantes pourront ainsi être restaurées et agrandies en vue d'une utilisation
rationnelle.
Ellespourrontdevenircommerdales et ainsi s'adapter aux besoins.

Lahauteur maximum estfixée à 8 m. surlasabliére, mesurée depuisle terrainnaturel.

Les annexes éventuelles devront être détachées du corps de bâtiment principal de façon à
respecter au mieux la typologie existante, leurs hauteurs ne pourront pas dépasser 6 m. sur la
sabliére, mesurée depuis le terrainnaturel.

A rticl e 15
ZO E D' AVALA NCH ES

Cette zone estréglée parlesdispositionscantonales etfédéralesenlamatiére.
EllefiguresurlePlan deQuartieril titre indicatif.

Article 16
DOC UM E TS L EG A UX

Les documents suivants constituent le plan de quartier "Aminona Est" et auront force légale dés
l'homologationdecedernier :

- Lerapport d'impact surl'environnement dedécembre2005;
- le présent réglement, le rapport d'étudeselon l'art. 47 GAT et les plans associés, notamment le

plandebase du22août2006;
- l'évaluationdurapport d'impactselon art 13 GElE, établieparle SPE, servicespécialisé, endate

du31 octobre 2006.

A rticle 17
D EM A ND E D'A UTORI SATION D E C ONST RU I RE

Toute constructionprévue dans le périmétre du plan de quartier "Aminona Est" fera l'objet d'une
demanded'autorisation deconstruire.

Les dispositions et mesures décrites dans le rapport d'impact établi en décembre 2005 dans le
cadre de l'approbation du plan de quartier "Aminona Est", ainsi que les adaptations et mesures
supplémentaires exigées dans l'évaluation du rapport d'impact du 31 octobre 2006, lient le
requérant dansle cadre del'élaborationdes dossiers d'autorisationdeconstruire.
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